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Accident de voiture dans le cadre du travail

Par bhbd, le 09/12/2011 à 20:26

Bonjour,rnrnJe viens d'avoir un accident de voiture (uniquement matériel, pas de blessures)
avec ma voiture personnelle que j'utilise occasionnellement dans le cadre de mon travail pour
rendre service à mon employeur, la voiture de la société ayant rendu l'âme.rnrnPuis-je
demander à mon employeur de prendre en charge tout ou partie des frais de réparation et de
majoration de ma prime d'assurance ?

Par Tisuisse, le 09/12/2011 à 22:47

Bonjour,rnrnEn théorie, c'est non. Au volant de votre véhicule personnel vous restez seul
responsable d'un accident si il est advenu par votre seule faute. Maintenaznt, ruen ne vous
interdit de négocier ça avec votre patron, c'est une question à débattre entre vous.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


